
Règles officielles du Tennis de Table

1 - Définitions 
- Un échange est la période durant laquelle la balle est en jeu.
- La balle est en jeu à partir du dernier moment où, au cours de l'exécution du service, elle 
repose immobile sur la paume de la main libre avant d'être intentionnellement lancée vers 
le haut, jusqu'au moment où l'échange se termine par une décision d'échange à rejouer ou 
par un point.
- Une “balle à remettre” est un échange dont le résultat n'est pas compté.
- Un point est un échange dont le résultat est compté.
- La main de la raquette est la main qui tient la raquette.
- La main libre est la main qui ne tient pas la raquette.
- Un joueur frappe la balle s'il la touche avec sa raquette, tenue dans la main, ou avec la 
main de la raquette, au-dessous du poignet. Un renvoi effectué seulement avec la main 
ayant lâché la raquette n'est pas “régulier” car ce n'est plus “la main de la raquette”. Un 
renvoi effectué avec la raquette seule, après qu'elle ait  échappé de la main ou ait été 
lancée par cette dernière, n'est, de même, pas "régulier”, car la raquette n'est pas tenue. 
Un joueur peut faire passer sa raquette d'une main à l'autre pendant un échange. 
-  Obstruction : un joueur  fait  obstruction à la balle si,  après qu'elle  ait  été frappée en 
dernier par son adversaire et alors qu'elle est toujours en jeu, lui-même ou toute chose 
qu'il porte ou tient touche cette balle soit pendant qu'elle se déplace vers la surface de jeu 
et qu'elle n'a pas encore franchi sa ligne de fond, soit au-dessus de la surface de jeu avant 
qu'elle n'ait touché son camp.
- Le serveur est le joueur qui doit frapper la balle le premier dans un échange.
- Le relanceur est le joueur qui doit frapper la balle le second dans un échange.
- L'arbitre est la personne désignée pour diriger une partie.
- L'arbitre adjoint est la personne désignée pour assister l'arbitre dans la prise de certaines 
décisions.
- Par “toute chose que porte ou tient un joueur”, on entend, à l'exception de la balle, toute 
chose qu'il portait ou tenait au début de l'échange.
- La balle est considérée comme franchissant ou contournant le filet ou ses accessoires si 
elle passe où que ce soit, sauf entre le filet et l'un de ses supports, ou entre le filet et la 
surface de jeu. 
- La ligne de fond est considérée comme s'étendant à l'infini à ses deux extrémités.
-  Une  épreuve est  une compétition qui  se déroule suivant  une formule prévue par un 
règlement qui lui est propre et qui met en présence soit des équipes, soit des joueurs, 
suivant qu'il s'agit d'une épreuve par équipes ou individuelle.
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- Une rencontre met en présence 2 équipes dans le cadre d'une épreuve et se compose 
de plusieurs parties.
- “Côté” est le terme utilisé par l'arbitre ou l'arbitre adjoint pour annoncer que la balle en 
jeu a frappé le côté de la table lui faisant face.

2 – Service
- Au début de l'exécution du service, et jusqu'à ce qu'elle soit lancée, la balle doit reposer 
librement sur la paume de la main libre, immobile et ouverte.
- Le serveur lance alors la balle verticalement vers le haut, seulement avec la main, et 
sans lui  communiquer d'effet,  de telle manière qu'elle s'élève d'au moins 16 cm après 
avoir quitté la paume de la main libre et retombe ensuite sans toucher quoi que ce soit 
avant d'être frappée.
- Quand la balle redescend du sommet de sa trajectoire, le serveur doit la frapper de telle 
manière  qu'elle  touche  d'abord  son  propre  camp,  et  ensuite,  après  avoir  franchi  ou 
contourné le filet ou ses accessoires, touche directement le camp du relanceur. En double, 
la balle doit toucher successivement les demi-camps droits du serveur et du relanceur.
-  Depuis le début  du service et  jusqu’au moment  où elle  est  frappée,  la balle  doit  se 
trouver au-dessus du niveau de la surface de jeu et derrière la ligne de fond du serveur et 
elle ne peut être cachée du relanceur par aucune partie du corps du serveur ou de son 
partenaire  de  double  ou  par  quoi  que  ce  soit  qu’ils  portent  ou  qu’ils  tiennent.
Dès que la balle a été lancée, le bras libre du serveur doit être retiré de la zone située 
entre la balle et le filet.
- Il incombe au serveur de servir de telle manière que l'arbitre, ou l'arbitre adjoint, puisse 
constater qu'il respecte toutes les conditions d'un service régulier.
- Si parce que sa vue est gênée par le serveur ou son partenaire, ou pour toute autre 
raison, l'arbitre a des doutes quant à la correction de l'exécution d'un service, il peut, la 
première fois que cela se produit au cours d'une partie, interrompre le jeu et sans compter 
le point, avertir le joueur de l'obligation qui lui incombe.
-  Si  ultérieurement  au cours de la  même partie,  l'exécution d'un service par  le  même 
joueur, ou par son partenaire de double, est à nouveau douteuse, que ce soit  pour la 
même ou pour toute autre raison, un point doit être attribué au relanceur.
- Chaque fois qu'il y a un net manquement en ce qui concerne le respect des règles fixées 
pour l'exécution d'un service régulier, aucun avertissement ne peut être donné et un point 
doit être attribué au relanceur, tant à la première faute que lors de toute faute ultérieure.
- Lorsqu'il l'estime justifié, l'arbitre peut, à titre exceptionnel, pour l'exécution du service, 
autoriser  un  joueur,  en  raison  d'une  incapacité  physique  avérée,  à  déroger  à  un  ou 
plusieurs points de la réglementation relative au service.

3 – Renvoi correct
- La balle, ayant été servie ou renvoyée, doit être frappée de telle façon qu'elle franchisse 
ou contourne le filet ou ses accessoires et touche le camp de l'adversaire soit directement, 
soit  après  avoir  touché  le  filet  ou  ses  accessoires.
- Toutefois, si la balle - servie ou remise en jeu - revient d'elle-même par-dessus le filet ou 
le contourne, elle peut être frappée par le joueur pendant qu'elle est encore en jeu de 
façon telle, qu'elle touche directement le camp adverse.
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-  Contourner le filet signifie passer au-dessus ou autour de la partie du filet  et de ses 
supports qui font saillie, de chaque côté, en dehors de la table.
- Si la balle, en passant au-dessus du filet ou en le contournant, touche le filet ou ses 
supports, elle sera néanmoins considérée comme étant passée régulièrement. 

4 – Ordre de jeu  

- En simple, le serveur effectue d'abord un service régulier, puis le relanceur effectue un 
renvoi  régulier  et  après cela  serveur et  relanceur  effectuent  alternativement  un  renvoi 
régulier.
- En double, le serveur effectue d'abord un service correct, puis le relanceur effectue un 
renvoi régulier, après quoi le partenaire du serveur effectue un renvoi régulier , ensuite, le 
partenaire du relanceur effectue un renvoi régulier et, après cela, chaque joueur, à tour de 
rôle et dans l'ordre décrit ci-dessus, effectue un renvoi régulier.

5 – Balle à remettre 

L'échange est à rejouer :
- si, au cours de l'exécution du service, la balle touche le filet ou ses accessoires en les 
franchissant ou en les contournant, et pour autant que le service soit correct par ailleurs 
ou qu'il ait été fait obstruction à la balle par le relanceur ou par son partenaire,
- si le service est exécuté alors que le relanceur ou la paire qui doit recevoir ce service 
n'est pas prêt, à condition que ni le relanceur ni son partenaire n'aient tenté de frapper la 
balle,
- si le fait de ne pas exécuter un service ou un renvoi correct, ou de ne pas se conformer 
aux règles de quelqu'autre manière est dû à un incident indépendant de la volonté du 
joueur,
- si le jeu est interrompu par l'arbitre ou par l'arbitre adjoint,
- si la balle retourne dans la direction du filet après avoir touché la surface de jeu du camp 
du receveur,
- si la balle s’immobilise dans le camp du receveur.
-  dans une partie  de simple,  si  la balle  franchit  l’une des lignes latérales du camp du 
receveur après avoir touché ce camp.
Remarque : cependant, si le receveur frappe la balle avant qu’elle ne soit sortie par une 
ligne latérale ou qu’elle n’ait eu un deuxième rebond sur la surface de jeu, le service sera  
considéré bon et l’échange ne sera pas à rejouer.

6 - Points
A moins que l'échange ne soit à remettre, un joueur marque un point :
- si son adversaire n'effectue pas un service régulier ,
- si son adversaire n'effectue pas un renvoi régulier ,
- si, après qu'il ait effectué un service ou un renvoi régulier et avant d'être frappée par son 
adversaire, la balle touche n'importe quoi d'autre que le filet ou ses accessoires ,
- si, après qu'elle a été frappée en dernier par son adversaire, la balle franchit sa ligne de 
fond sans avoir touché son camp ,
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- si son adversaire fait obstruction à la balle , 
- si son adversaire frappe la balle deux fois consécutivement ,
- si son adversaire frappe la balle avec une face de la palette dont la surface est contraire 
aux règles.,
- si son adversaire, ou ce qu'il porte ou tient, déplace la surface de jeu, au cours d'un 
échange ,
- si son adversaire, ou ce qu'il porte ou tient, touche le filet ou ses supports, au cours d'un 
échange ,
- si la main libre de son adversaire touche la surface de jeu ,
- si, en double, l'un de ses adversaires frappe la balle en dehors de la séquence établie 
par le premier serveur et le premier relanceur ,
- ainsi qu'il est prévu par la règle d'accélération (voir ci-après),
- si son adversaire est pénalisé pour un comportement incorrect.

7 - Manche
Une manche est  gagnée par le joueur ou par la paire marquant  le premier  11 points. 
Toutefois si les deux joueurs ou les deux paires ont marqué l'un et l'autre 10 points, la 
manche est gagnée par le joueur ou par la paire qui, par la suite, marque en premier deux 
points de plus que le joueur ou la paire adverse.

8 - Partie
Une partie met en présence 2 joueurs ou 2 paires en double. Elle se dispute au meilleur 
des 5 ou des 7 manches ou, exceptionnellement, de n'importe quel autre nombre impair 
de manches. 

9 – Ordre de service, de la réception et des camps 
- Le droit de choisir l'ordre initial du service, de la réception ou du camp est déterminé par 
tirage au sort  et  le vainqueur de ce tirage au sort  peut  choisir,  soit  de servir,  soit  de 
recevoir le premier - l'adversaire pouvant choisir le camp - soit de débuter dans l'un ou 
l'autre camp - l'adversaire pouvant choisir de servir ou de relancer le premier.
- Lorsqu'un joueur ou une paire aura choisi de servir ou de recevoir en premier, ou de 
débuter dans l'un ou l'autre camp, l'autre joueur ou l'autre paire pourra faire l'autre choix.
- Chaque fois que 2 points ont été marqués, le joueur ou la paire qui recevait devient le 
joueur ou la paire qui sert et ainsi de suite jusqu'à la fin de la manche, à moins que les 
deux  joueurs  ou  les  deux  paires  aient  chacun  marqué  10  points,  ou  que  la  règle 
d'accélération soit  en application,  auxquels  cas le  changement  de serveur  s'effectuera 
après chaque point.
- En double, dans chaque manche d'une partie, la paire ayant à servir en premier décide 
lequel de ses deux joueurs servira effectivement le premier et, dans la première manche 
d'une partie, la paire qui reçoit décide alors lequel de ses joueurs reçoit en premier , dans 
les  manches suivantes  de la  partie,  le  premier  serveur  ayant été  désigné,  le  premier 
relanceur sera le joueur qui servait sur lui dans la manche précédente.
- En double, lors de chaque changement de service, le relanceur précédent devient le 
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serveur, et le partenaire du serveur précédent devient le relanceur.
- Le joueur ou la paire qui a servi en premier dans une manche reçoit en premier dans la 
manche  suivante  de  la  partie  et,  dans  la  dernière  manche  possible  d'une  partie  de 
doubles, la paire qui reçoit change l'ordre de réception au moment où l'une ou l'autre des 
paires a, la première, marqué 5 points.
-  Le  joueur  ou  la  paire  qui,  dans  une  partie,  entame  une  manche  dans  un  camp, 
commence la  manche suivante  dans l'autre  camp.  Dans la  dernière  manche possible 
d'une partie,  les joueurs ou les paires changent  de camp dès que l'un ou l'autre des 
joueurs ou des paires a marqué le premier 5 points.

10 – Erreur dans l'ordre de service, de réception ou de camp 

- Si un joueur sert ou reçoit en dehors de son tour, le jeu est interrompu de la même 
manière par l'arbitre dès que l'erreur est constatée, et reprend avec au service et à la 
réception  les  joueurs  qui  auraient  dû  servir  et  recevoir  en  fonction  du  score  atteint, 
conformément à la séquence établie au début de la partie, et, en double, dans l'ordre de 
service choisi par la paire qui avait le droit de servir en premier dans la manche au cours 
de laquelle l'erreur a été constatée.
- Si  les joueurs n'ont pas changé de camp quand ils auraient  dû le faire,  l'arbitre doit 
interrompre le jeu dès que l'erreur est constatée, et le jeu reprend avec les joueurs dans le 
camp  où  ils  auraient  dû  se  trouver  en  fonction  du  score  atteint,  conformément  à  la 
séquence établie au début de la partie.
- En toutes circonstances, tous les points marqués avant qu'une erreur ne soit constatée 
restent acquis.

11 – Règle d'accélération
- Sauf si les deux joueurs ou les deux paires ont chacun marqué au moins 9 points, la 
règle d'accélération est mise en application si une manche n'est pas terminée après 10 
minutes de jeu, ou, à la demande des deux joueurs ou des deux paires, à n'importe quel 
moment antérieur.
- Si la balle est en jeu au moment où la limite de temps est atteinte, le jeu est stoppé par 
l'arbitre  et  reprend  avec  au  service  le  joueur  qui  servait  dans  l'échange  qui  a  été 
interrompu.
- Si la balle n'est pas en jeu au moment où la limite de temps est atteinte, le jeu reprend 
avec au service le joueur  qui  recevait  dans l'échange immédiatement  précédent  de la 
manche en cours.
- Chaque joueur sert ensuite à tour de rôle pour 1 point. Si le joueur ou la paire qui renvoie 
effectue 13 renvois réguliers, ce joueur ou cette paire marque un point.
-  Lorsqu'elle a été mise en application, la règle d'accélération doit  obligatoirement être 
appliquée jusqu'à la fin de la partie. 
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